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Erwagungen

E.1
Déclare le recours recevable.

E.2
L’ admet sur proposition de I’ intimee.

E.3
Annule ladécision du 4 juillet 2019.

E.4

Condamne I’ intimée averser alarecourante la somme de CHF 1'500.- atitre de
participation a sesfrais et dépens.

Lagreffiere:
Marie-Catherine SECHAUD
LaPrésidente:

Karine STECK Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux partiesainsi qu’ au
Secrétariat d'Etat al'économie par le greffele

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originatext. Quellen-URL siehe oben.



